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Conditions générales de vente  
Permis poids lourd 

 
1. Objet  

L’Ecole de conduite Jean FILAK propose des formations dans le domaine de la formation poids lourd à 

ses clients. Ces formations sont réalisées en présentiel. Elle vise à obtenir le permis poids lourd 

catégorie C1, C1E, C ou CE 

2. Prérequis  

Le candidat doit : 

- Etre âgé de 18 ans révolu et être titulaire du permis de conduire voiture catégorie B pour les 

catégories C1 et C1E 

- Avoir obtenu la catégorie C1 pour obtenir la catégorie C1E 
- Etre âgé de 21 ans révolu et être titulaire du permis de conduire voiture de catégorie B pour 

les permis C et CE 
- Avoir obtenu la catégorie C pour obtenir la catégorie CE 
- Etre reconnu apte à la visite médicale faite par un médecin agréé par la préfecture 

- Savoir lire, écrire et parler français 
 
3. Objectifs  

La formation vise à obtenir son permis poids lourd. A l’issue de ce parcours de formation, le stagiaire 

sera en mesure de conduire un véhicule de catégorie lourd. Ces objectifs n’impliquent aucune obligation 

de résultats pour l’Ecole de conduite Jean FILAK qui s’engage simplement à fournir au client l’ensemble 

du support documentaire détaillé dans son offre de formation.  

4. Durée  

La formation s’étale sur une durée : 

- 35 heures de formation pour les catégories C1 (PTAC supérieur à 3,5T et égal à 7,5T) et C1E 
(ensemble de véhicule dont le PMA est inférieur ou égal à 12T)  

- 70 heures de formation pour la catégorie C (PTAC pouvant aller jusqu’à 32T) 

- 105 heures pour la formation de catégorie CE (ensemble de véhicule dont le PMA est inférieur ou 
égal à 44T) 

5. Modalités et délais d’accès  

Pour s’inscrire, il faut constituer un dossier que nous transmettons au service de l’état pour 
que vous soyez enregistré pour une nouvelle demande de permis, nous fournissant vos 
documents (photo, permis, carte d’identité, justificatif de domicile et visite médicale) 

 Une fois votre dossier accepté par l’état, vous pourrez passer votre examen de code si cela 
est nécessaire.  

Après réussite du code, vous pourrez rentrer en formation. 

Les informations ci-après seront communiquées dans la convocation qui sera envoyée avant la 
formation : date, heure et durée de la formation. 
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La formation est délivrée sur place. La formation a lieu du lundi au vendredi de 08h00 à 12h00 et de 
14h00 à 17h00 au 30 grande rue 26160 La Bâtie – Rolland.  

6. Prix et règlements 
Les formations sont proposées par l’Ecole de conduite Jean FILAK au tarif de : 

- 1505 € net pour les permis C1 et C1E 

- 2255 € net pour le permis C 

- 2605 € net pour le permis CE.  

Auquel il faut ajouter la formation code si votre permis a plus de 5 ans 

 

7. Contact  

Dans le cadre de son offre de formation, l’Ecole de conduite Jean FILAK permet à ses clients de 

contacter l’Ecole de conduite Jean FILAK via l’adresse mail suivante : ecole-conduite-jean-

filak@orange.fr.  

Un numéro de téléphone est également mis à disposition des stagiaires : 04.75.53.87.67.  

Ou par voie postale, informations légales : 30 grande rue 26160 La Bâtie-Rolland  

 

8. Modalités d’évaluation 

 L’Ecole de conduite Jean FILAK évalue les stagiaires sur la base des critères des examens du permis 

de conduire. Pour ce faire, elle utilise des grilles d’évaluations et fait des examens blancs qui permettent 

de contrôler la bonne acquisition des compétences par le stagiaire. L’évaluation a lieu au cours la 

formation. 

En poids lourd, les épreuves hors circulation et en circulation sont sur deux demi-journées différentes. 

Il faut réussir son épreuve hors circulation pour avoir le droit à l’épreuve circulation. Pour cela il faut 

avoir un certain nombre de point au plateau : 

- en C1, il faut obtenir 14 pts sur 18 

- en C1E, il faut obtenir 23 pts sur 27 

- en C, il faut obtenir 17 pts sur 21 

- en CE, il faut obtenir 25 pts sur 30. 

Pour réussir son épreuve circulation, il faut obtenir 17 points sur 28. 

9. Moyens d’encadrement  

 
Deux formateurs titulaires du BEPECASER, sont en charge de dispenser la formation :  

- Monsieur FILAK Jean, formateur diplômé depuis 1987 
- Madame FILAK Isabelle, formatrice diplômée depuis 2006 

10. Méthodes mobilisées  

Les méthodes pédagogiques utilisées sont des méthodes démonstratives. 

11. Accessibilité aux personnes handicapées  

     Si vous pensez être en situation de handicap, merci de contacter dès que possible notre référent 

handicap (M ou MME FILAK) pour évaluer ensemble vos besoins et voir quelles solutions sont 

envisageables pour vous accompagner, vous former ou vous orienter. 


